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ARRÊTÉ PREFECTORAL DCL-BRE N°2022-05 EN DATE DU 8 FEVRIER 2022
relatif aux tarifs des courses de taxi à compter du 1er février 2022

   Le préfet de la Haute-Loire

VU l’article L 410-2 du code de commerce ; 

VU le code des transports, notamment ses articles L- 3121-1 à L. 3121-12 et L.3124-1 à L 3124-5, R3121-1
à R 3121-23 ;

VU le décret n° 2001-387 modifié du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;

VU le décret n° 2004-374 modifié du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  29  juillet  2020  portant  nomination  de  Monsieur  Eric
ETIENNE en qualité de Préfet de la Haute-Loire ;

VU le décret n° 2015-1252 du 7 octobre 2015 réglementant les tarifs des courses de taxi ;

VU l'arrêté ministériel du 18 juillet 2001 modifié relatif aux taximètres en service;

VU l’arrêté du 13 février 2009 relatif aux dispositifs répétiteurs lumineux de tarifs pour taxis ;

VU l’arrêté du 2 novembre 2015 modifié relatif aux tarifs des courses de taxi ;

VU l’arrêté du 6 novembre 2015 relatif à l’information du consommateur sur es courses de taxi ;

VU l'arrêté ministériel du 23 décembre 2021 relatif aux tarifs des courses de taxi pour 2022 ;

SUR la proposition de la directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Sont soumis aux dispositions du présent arrêté les taxis tels qu'ils sont définis par l’article R 
3120-1 et suivants du code des transports.

I - En application de l'article L. 3121-1   du code des transports  , un véhicule affecté à l'activité de taxi est muni
d'équipements spéciaux comprenant : 

1° un compteur horokilométrique homologué, dit " taximètre ", conforme aux prescriptions du décret n° 2006-
447 du 12 avril    2006   relatif à la mise sur le marché et à la mise en service de certains instruments de
mesure ;

2° un dispositif extérieur lumineux portant la mention " taxi ",  dont les caractéristiques sont fixées par le
ministre chargé de l'industrie, qui s'illumine en vert lorsque le taxi est libre et en rouge lorsque celui-ci est en
charge ou réservé ;
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3° une plaque fixée au véhicule et visible de l'extérieur indiquant le numéro de l'autorisation de stationnement
ainsi que son ressort géographique tel qu'il est défini par l'autorité compétente pour délivrer l'autorisation de
stationnement ; doivent être regardés comme scellés au véhicule tous dispositifs, y compris autocollants, ne
pouvant être retirés sans être détruits ;

4° sauf à ce que le compteur horokilométrique en remplisse la fonction, un appareil horodateur homologué,
fixé  au  véhicule,  permettant,  lorsqu'une  durée  maximale  d'utilisation  du  taxi  est  prescrite  par  l'autorité
compétente, d'enregistrer les heures de début et de fin de service du conducteur.

II.- Il est, en outre, muni de : 

1° une imprimante, connectée au taximètre, permettant l'édition automatisée d'une note informant le client du
prix total à payer conformément aux textes d'application de l'article L. 112-1 du code de la consommation ;

2° un terminal de paiement électronique, mentionné à l'article L. 3121-1, en état de fonctionnement et visible,
tenu  à  la  disposition  du  client,  afin  de  permettre  au  prestataire  de  services  de  paiement  d'accomplir
l'obligation d'information prévue à l'article L. 314-14 du code monétaire et financier.

ARTICLE 2 : Les tarifs maximums pouvant être appliqués dans le département de HAUTE-LOIRE pour le
transport de voyageurs par les exploitants de taxis automobiles munis de compteurs horokilométriques sont
plafonnés comme suit, taxe sur la valeur ajoutée comprise : 

 valeur de la chute 0,10 € 

 prise en charge 2,06 €

 heure d'attente ou de marche lente 21,30€

soit une chute toutes les 16,9014 secondes au tarif A. 

Pour les courses de petite distance, un minimum de perception de 7,30 € sera appliqué.

Taux kilométriques     :  

Tarifs Lumineux
extérieur Application

Tarifs
kilométriques

T.T.C en euros 

Distance
de la chute

de 0,10€
tous les

A BLANC Course de jour avec retour en 
charge à la station (sans indemnité 
de retour à vide)

1,05 € 95,24 m

B ORANGE Course de nuit avec retour en 
charge à la station (sans indemnité 
de retour à vide) ou Course 
effectuée le dimanche et les jours 
fériés avec retour en charge à la 
station (sans indemnité de retour à 
vide)

1,46 € 68,50 m

C BLEU Course de jour avec retour à vide à 
la station (indemnité de retour à 
vide)

2,10 € 47,62 m

D VERT Course de nuit avec retour à vide à 
la station (indemnité de retour à 
vide) ou Course effectuée le 
dimanche et les jours fériés avec 
retour à vide à la station (indemnité 
de retour à vide)

2,92 € 34,25 m
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Définition des tarifs :

JOUR NUIT

Départ et retour en charge à la station

Départ en charge et retour à vide à la station

A

C

B

D

La longueur de la 1ère chute sera égale à la distance de chute normale. 
La prise en charge incorpore un parcours équivalent à la 1ère chute du compteur au tarif appliqué. 

Sur appels téléphoniques :

a) Tarif A de jour et B de nuit, du départ de la station au lieu de la prise en charge du client jusqu’à la hauteur
de la station si le trajet à effectuer repasse à proximité de celle-ci, puis tarif  C de jour et D de nuit jusqu’à
destination du client.

b) Tarif A de jour et B de nuit, du départ de la station au lieu de la prise en charge du client, puis tarif C de
jour et D de nuit jusqu’à destination si le trajet ne repasse pas à hauteur de la station.

Tarif neige verglas     :  

Si les deux conditions suivantes sont réunies :

- routes effectivement enneigées ou verglacées ;

- véhicules comportant les équipements spéciaux ou pneumatiques antidérapant dits « pneus hiver ».

Une majoration correspondant à l'application des tarifs B et D pourra être pratiquée mais ne se cumulera pas
avec la majoration applicable aux courses effectuées de nuit ou les dimanches et jours fériés.

Une information par voie d'affichette, apposée dans les véhicules devra indiquer à la clientèle les conditions
d'application et le tarif pratiqué. 

ARTICLE 3 :  Les tarifs de nuit (B ou D) sont applicables de 19 heures à 7 heures entre le 1er avril et le 30
septembre, et de 19 heures à 8 heures, entre le 1er octobre et le 31 mars, ainsi que les dimanches et jours
fériés. 

Tout changement de tarif intervenant pendant une course doit être obligatoirement signalé au client par le
conducteur. 

ARTICLE 4 : Un supplément est fixé à 2 € pour la prise en charge de bagages applicable :

- pour ceux qui ne peuvent pas être transportés dans le coffre ou dans l’habitacle du véhicule et né -
cessitent l’utilisation d’un équipement extérieur,
- pour les valises, ou bagages de taille équivalente, au-delà de trois valises, ou bagages de taille
équivalente par passager.

ARTICLE 5 : Un supplément pour la prise en charge de passagers supplémentaires est applicable pour
chaque passager, majeur ou mineur, à partir du cinquième. Ce supplément est fixé à 2,50 € par personne,
taxe sur la valeur ajoutée comprise. 
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ARTICLE 6 : Les tarifs appliqués, taxe sur la valeur ajoutée comprise doivent être affichés de manière visible
et lisible à l'intérieur de chaque véhicule muni ou non d'un compteur horokilométrique, de même que la
mention « Pour toutes les courses réalisées par un taxi, quel que soit le montant du prix, le passager
peut payer dans le véhicule par carte bancaire » en application de la loi relative à la régulation, à la
responsabilisation et à la simplification dans le secteur du transport public particulier de personnes. 

De plus,  les  affichettes comportant  les tarifs  devront  reprendre  la  formule suivante :  « Quel  que soit  le
montant inscrit au compteur, la somme minimum perçue par le chauffeur pourra être de 7,30 € ». 

Le compteur horokilométrique devra être placé de telle manière que le client puisse lire facilement le prix à
payer. 

La mise en route du compteur horokilométrique se fera au moment du démarrage du véhicule. En fin de
trajet, la remise à zéro du compteur n'interviendra qu'après le règlement du prix à payer. 

Un dispositif répétiteur, visible de l'extérieur, indiquera par éclairement de la lettre correspondante, le tarif
kilométrique utilisé. 

ARTICLE 7 : La lettre majuscule G de couleur BLEU d'une hauteur minimale de 10 mm est apposée sur le
cadran du taximètre en adéquation avec les tarifs fixés par le présent arrêté.

ARTICLE 8 : Les exploitants de taxis devront délivrer une note conformément aux prescriptions de l'arrêté
ministériel du 6 novembre 2015.

Toute course doit faire l'objet, dès qu'elle a été exécutée et en tout état de cause avant paiement du prix, de
la délivrance d'une note lorsque le prix de la course est supérieur ou égal à 25€. Pour les courses dont le prix
est inférieur à 25€, la délivrance d'une note est facultative, mais celle-ci doit  être remise au client s'il  la
demande.

Les conditions dans lesquelles la délivrance d'une note est facultative ou obligatoire doivent être rappelées à
la clientèle par un affichage lisible dans le véhicule.

1) Doivent être imprimés sur la note au moyen de l’imprimante mentionnée au 1° du II de l’article R.3121-1 du
code des transports :

a) la date de rédaction de la note ;
b) les heures de début et fin de la course ;
c) le nom ou la dénomination sociale du prestataire ou de sa société ;
d) le numéro d'immatriculation du véhicule de taxi ;
e) l'adresse postale à laquelle peut être adressée une réclamation, soit :

Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des
Populations de la Haute Loire

Service Concurrence, Consommation et Répression des Fraudes
3, chemin du Fieu 

CS 40348
43009 LE PUY EN VELAY CEDEX

f) le montant de la course minimum ;
g) le prix de la course toutes taxes comprises hors suppléments.

2) Doivent être soit imprimés, soit portés de manière manuscrite :
a) la somme totale à payer toutes taxes comprises, qui inclut les suppléments ;
b) le détail de chacune des majorations prévues à l'article 2 du décret du 7 octobre 2015 susvisé ; ce

détail est précédé de la mention «supplément(s)».

Si le client le demande, la note doit également mentionner de manière manuscrite ou, le cas échéant, par
impression :

a) le nom du client ;
b) le lieu de départ et le lieu d'arrivée de la course.

ARTICLE 9 : Les taximètres sont soumis à la vérification périodique prévue par le décret n° 2001-387 du 3
mai  2001,  ainsi  que  par  l'arrêté  ministériel  du  18  juillet  2001.  Cette  vérification  est  assurée  par  les
organismes agréés par les services de l’État chargés de la métrologie.
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ARTICLE 10 : L’arrêté préfectoral DDCSPP n° 2021-014 du 25 janvier 2021 relatif aux tarifs des courses de
taxi à compter du 1er février 2021, est abrogé.

ARTICLE 11     :   L’arrêté préfectoral DDETSPP n°2022-44 du 31 janvier 2022 relatif aux tarifs des courses de
taxi à compter du 1er février 2022, est abrogé.

ARTICLE 12 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de l’emploi, du travail,
des solidarités et de la protection des populations sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait au Puy-en-Velay, le 8 février 2022

Pour le préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général

signé

Antoine Planquette

 

Voies et délais de recours – 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d'un recours hiérarchique
auprès du ministre de l'intérieur.

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire
l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans le délai de deux mois à compter de
sa notification ou de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site internet

www.telerecours.fr. 

6 avenue du Général de Gaulle

Tél. : 04 71 09 43 43

www.haute-  l  oire  .gouv.fr  
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A N N E X E 1

TARIF DES TAXIS

REVALORISATION DU PRIX DE LA COURSE

APPLICATION DE L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 23 DÉCEMBRE 2021

Définition de la course moyenne de jour et de nuit (Art 7 de l’arrêté ministériel du 02 novembre 2015)

TARIF DE JOUR A

EN VIGUEUR 2021 PROPOSE 2022 AUGMENTATION EN  %
Prise en charge 2,06 € 2,06 € 0,00 %

Kilomètres parcourus (7 km) 7,35 € 7,35 € 0,00 %

Attente ou marche lente
 (6 minutes)

1,909 € 2,13 € 11,58 %

TOTAL 11,32 € 11,54 €
1,95 %

 

TARIF DE NUIT B

EN VIGUEUR 2021 PROPOSE 2022 AUGMENTATION EN  %

Prise en charge 2,06 € 2,06 € 0,00 %

Kilomètres parcourus (7 km) 10,22€ 10,22 € 0,00 %

Attente ou marche lente
 (6 minutes)

1,909 € 2,13€ 11,58 %

TOTAL 14,18 € 14,41€ 1,62% 
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Arrêté préfectoral DCL-BRÉ n°2022-6 du 7 février 2022 portant agrément des signaleurs mis en
place lors de la compétition sportive pédestre  dénommée « Rochebaron’Trail »

 le dimanche 13 février 2022 à Bas-en-Basset

Le préfet de la Haute-Loire

Vu le  code général  des  collectivités  territoriales notamment ses  articles  L.  2212-1 et  suivants,
L. 2215-1, L. 3221-4 et L. 3221-5 ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 411.30, R. 411.31, R. 414-3-1, et R. 416.19 ;

Vu le code du sport, notamment ses articles A. 331-3, A. 331-9,  A. 331-40 ;

Vu le  décret  n°  2004-374  modifié  du  29  avril  2004  relatifs  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République en date du  29 juillet 2020 portant nomination de
Monsieur Eric ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral SG/COORDINATION n°2021-13 du 9 février 2021 portant organisation de la
préfecture de la Haute-Loire ;

Vu l’arrêté  préfectoral  SG/COORDINATION n°2021-71  en  date  du  8  septembre  2021  portant
délégation de signature à Monsieur Eric PLASSERAUD, Directeur de la citoyenneté et de la
légalité ; 

Vu le  récépissé de déclaration n° 001 du 11  janvier  2022 délivré par  Monsieur  le  maire de la
commune de Bas-en-Basset à Monsieur Gérard Lauret représentant de l’association " Les amis
de Rochebaron ", organisateur de la compétition sportive pédestre «  Rochebaron’Trail », qui
doit se dérouler le  dimanche 13 février 2022 en totalité sur des voies ouvertes à la circulation
publique de la commune de Bas-en-Basset ;

Vu la liste des signaleurs transmise par l’organisateur ;

Considérant les mesures de circulation édictées par les différents gestionnaires des voiries concernées
au travers des arrêtés pris  par chacun, et ce afin de garantir  la sécurité des coureurs et du public,
comme des usagers de la route ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;

6 avenue du Général de Gaulle
Tél. : 04 71 09 43 43
www.haute-loire.gouv.fr
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Secrétariat Général

DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET 
DE LA LEGALITE

Bureau de la réglementation
et des élections
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A R R E T E

Article 1  e  r     :  
Les personnes dont la liste est annexée au présent arrêté sont agréées pour signaler aux usagers de la
route  la  compétition  sportive  pédestre  dénommée  « Rochebaron’Trail »,  qui  doit  se  dérouler  le
dimanche 13 février 2022 en totalité sur des voies ouvertes à la circulation publique de la commune de
Bas-en-Basset.

Les signaleurs devront être vigilants et positionnés de manière à être parfaitement visibles de loin par
les automobilistes circulant sur les axes empruntés ou franchis. Ils devront également être aptes à réagir
sans délai si les circonstances l’imposent.

Article     2     :   
Les signaleurs doivent être majeurs et titulaires du permis de conduire en cours de validité.  Ils  ont
mission d’informer les autres usagers de la route de la priorité de passage accordée à l’épreuve. 

Ils doivent être identifiables à leur tenue définie à l’article A. 331-9 du code du sport.  Ils doivent porter
un  gilet de haute visibilité  de couleur jaune réfléchissant (article R. 416-19 du code de la route). Ces
gilets  peuvent  porter  la  mention « Course » clairement visible,  accompagnée éventuellement d’une
mention relative à leur identification, voire de la publicité. 

Les signaleurs doivent  être à même de produire dans de brefs délais une copie du présent arrêté.  Ils
devront tous disposer d’un moyen de communication. Le fonctionnement des moyens téléphoniques
devra impérativement être vérifié au préalable. 

Les signaleurs peuvent stopper momentanément la circulation chaque fois que cela est nécessaire. Ils
ne disposent pas de pouvoir de police, notamment de pouvoir d’injonction, à l’égard des usagers qui ne
respecteraient pas la  priorité.  Par  contre, ils  doivent rendre compte au plus tôt et  avec le plus de
précision possible de tout incident à l’officier de police ou de gendarmerie le plus proche, présent sur la
course.

Les signaleurs à motocyclette peuvent régler manuellement la circulation sans disposer d’un panneau
K.10 dès lors qu’ils portent un casque de type homologué et un gilet de haute visibilité mentionné à
l’article R.416.19 du  code de la route.  Pour ce faire,  les signaleurs utilisent les gestes réglementaires
nécessaires à l’arrêt et à la remise en circulation des véhicules.

Article     3     :   
Conformément à l’article A. 331-40 du code du sport, lorsque les signaleurs sont situés à un point fixe,
ils doivent utiliser :

• des piquets mobiles à deux faces, modèle K.10 à face avant rouge symbole sens interdit, et face
arrière verte  (un par signaleur) et permettant aux usagers de savoir si la route est libre ou non,

• des  barrières, modèle K.2, pré-signalées, signalant un obstacle de caractère temporaire et sur
lequel le mot "course" sera inscrit lisiblement,  lorsque par exemple un signaleur « couvre » un
carrefour à plusieurs voies.

Aux termes de l’article pré-cité, les voitures ouvreuses devront être surmontées d’un panneau signalant
le début de la course et les voitures-balais d’un panneau du même type signalant la fin de course. Les
signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

S’agissant des courses cyclistes, ces véhicules devront disposer, en outre, d’une signalisation lumineuse
de couleur jaune orangée, en application des dispositions de l’arrêté du 4 juillet 1972 relatif aux feux
spéciaux des véhicules à progression lente.

Ces équipements seront fournis par l'organisateur comme en dispose l’article A. 331-41 du code du
sport.
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Article     4     :  
Le fait, pour tout usager, de contrevenir aux indications des signaleurs mettant en œuvre les mesures de
circulation édictées en vertu des articles R. 411.30, R. 411-31 et R. 414-3-1 du code de la route à l’occasion
des épreuves, courses ou compétitions sportives, est puni de l’amende prévue pour les contraventions
de 4ème classe.

Article 5      :   
Le secrétaire  général  de la  préfecture de  la  Haute-Loire,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique  de  la  Haute-Loire,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de  Haute-Loire,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera annexé au récépissé de
déclaration de la manifestation sportive.

Fait à Le Puy-en-Velay, le 7 février 2022

Pour le préfet, et par délégation,
le directeur de la citoyenneté et de la légalité

signé

Eric PLASSERAUD
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Voies et délais de recours – 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d'un recours hiérarchique auprès du ministre 
de l'intérieur.

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accesssible sur le site  Internet 
www.telerecours.fr ».

43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2022-02-07-00001 - Arrêté préfectoral DCL-BRÉ n°2022-6 du 7 février 2022 portant agrément des

signaleurs mis en place lors de la compétition sportive pédestre  dénommée « Rochebaron�Trail »

 le dimanche 13 février 2022 à Bas-en-Basset

30



Annexe 1     : liste des signaleurs agréés  

NOMS Prénom

PERRIN (née CHAMBERT) Nicole

CIZERON Jean-Pierre

MARGERIT André

CABATON (née SOUCHON) Martine

BARDEL Franck

BOURGIN Rémi

MONTELLIER Alain

JOMAIN (née RICHAUD) Christine

PETIOT André

BOURGIN (née COURT) Christelle

4/4

43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2022-02-07-00001 - Arrêté préfectoral DCL-BRÉ n°2022-6 du 7 février 2022 portant agrément des

signaleurs mis en place lors de la compétition sportive pédestre  dénommée « Rochebaron�Trail »

 le dimanche 13 février 2022 à Bas-en-Basset

31



43_Pref_Préfecture Haute-Loire

43-2022-02-09-00001

Arrêté n°03 du 8 février, modifiant l'arrêté n° 02

du 26 janvier 2022 - annonces judiciaires et

légales - Haute-Loire Paysanne

43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2022-02-09-00001 - Arrêté n°03 du 8 février, modifiant l'arrêté n° 02 du 26 janvier 2022 -

annonces judiciaires et légales - Haute-Loire Paysanne 32



43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2022-02-09-00001 - Arrêté n°03 du 8 février, modifiant l'arrêté n° 02 du 26 janvier 2022 -

annonces judiciaires et légales - Haute-Loire Paysanne 33



43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2022-02-09-00001 - Arrêté n°03 du 8 février, modifiant l'arrêté n° 02 du 26 janvier 2022 -

annonces judiciaires et légales - Haute-Loire Paysanne 34



43_Pref_Préfecture Haute-Loire

43-2022-01-26-00002

arrêté préfectoral 2022/8 du 26/01/2022 portant

modification de la composition du CDEN de la

Haute-Loire

43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2022-01-26-00002 - arrêté préfectoral 2022/8 du 26/01/2022 portant modification de la

composition du CDEN de la Haute-Loire 35



43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2022-01-26-00002 - arrêté préfectoral 2022/8 du 26/01/2022 portant modification de la

composition du CDEN de la Haute-Loire 36



43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2022-01-26-00002 - arrêté préfectoral 2022/8 du 26/01/2022 portant modification de la

composition du CDEN de la Haute-Loire 37



43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2022-01-26-00002 - arrêté préfectoral 2022/8 du 26/01/2022 portant modification de la

composition du CDEN de la Haute-Loire 38



43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2022-01-26-00002 - arrêté préfectoral 2022/8 du 26/01/2022 portant modification de la

composition du CDEN de la Haute-Loire 39



43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2022-01-26-00002 - arrêté préfectoral 2022/8 du 26/01/2022 portant modification de la

composition du CDEN de la Haute-Loire 40



43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2022-01-26-00002 - arrêté préfectoral 2022/8 du 26/01/2022 portant modification de la

composition du CDEN de la Haute-Loire 41



43_Pref_Préfecture Haute-Loire

43-2022-02-08-00002

arrêté préfectoral n° BCTE 2022/13 portant

ouverture d�une enquête publique, au bénéfice

de la commune d�Araules, relative à l�utilisation

du captage  «Perrel » implanté sur la commune

d�Araules et préalable à la déclaration d�utilité

publique des travaux de dérivation de l�eau et à

l�instauration des périmètres de protection

immédiate et rapprochée 

43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2022-02-08-00002 - arrêté préfectoral n° BCTE 2022/13 portant ouverture d�une enquête

publique, au bénéfice de la commune d�Araules, relative à l�utilisation du captage  «Perrel » implanté sur la commune d�Araules et

préalable à la déclaration d�utilité publique des travaux de dérivation de l�eau et à l�instauration des périmètres de protection

immédiate et rapprochée 

42



Arrêté préfectoral n° BCTE 2022/13 portant ouverture d’une enquête publique, au bénéfice
de la commune d’Araules, relative à l’utilisation du captage  «Perrel » implanté sur la

commune d’Araules et préalable à la déclaration d’utilité publique des travaux de
dérivation de l’eau et à l’instauration des périmètres de protection immédiate et

rapprochée 

Le préfet de la Haute-Loire

VU le Code général des collectivités territoriales ;
VU le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;
VU le Code de l’environnement ;
VU le Code de la santé publique ; 
VU le décret du président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur
Éric Etienne  en qualité de préfet de la Haute-Loire ;
VU le décret du président de la République du 8 novembre 2021 portant nomination de Monsieur
Antoine Planquette en qualité de secrétaire général de la préfecture de Haute-Loire ;
VU  l’arrêté  préfectoral  n°  SG/Coordination  2021-120  en  date  du  7  décembre  2021  portant
délégation de signature à M. Antoine Planquette, secrétaire général de la préfecture de la Haute-
Loire ;
Vu la délibération du 28 janvier 2022 par laquelle la mairie d’Araules, demande l’ouverture de 
l’enquête publique en vue de l’utilité publique des travaux portant sur la création des périmètres 
de protection immédiate, rapprochée et la dérivation des eaux du captage « Perrel » ;
VU l’avis sanitaire du 30 décembre 2021 de Monsieur Bertrand VERDIER hydrogéologue agréé
en  matière  d’hygiène  publique  pour  le  département  de  la  Haute-Loire,  relatif  au   captage
« Perrel»;
VU les pièces constitutives du dossier d’enquête publique et parcellaire ; 
VU l’avis du directeur départemental des territoires de la Haute-Loire du  1er février  2022 ;
VU la décision du tribunal administratif de Clermont-Ferrand n° E22000001/63 du 14 janvier 2022
désignant Monsieur Joël Lourdin, commissaire enquêteur ;
CONSIDERANT que le captage « Perrel» est  situé sur la commune d’Araules ;
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;

ARRETE

Article 1 - Objet de l’enquête
A la demande de madame le maire de la commune d’Araules, il sera procédé à une enquête
unique  préalable  à  la  déclaration  d’utilité  publique  des  travaux  portant  sur  la  création  des
périmètres de protection immédiate et rapprochée du captage "Perrel" ainsi que  la  dérivation de
l’eau et la cessibilité du foncier constituant le périmètre de protection immédiate.

Cette enquête aura lieu pendant 32 jours, du mardi 8 mars 2022 à 9 h au vendredi 8 avril 2022 à
12 h inclus.

Secrétariat Général

DIRECTION DE LA CITOYENNETE 
ET DE LA LEGALITE

Bureau des collectivités territoriales et 
de l’environnement
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Article 2 -  M. Joël Lourdin  a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par le tribunal
administratif de Clermont-Ferrand, pour conduire cette enquête.

Il recevra les observations du public en mairie d’Araules, les :
- mardi 8 mars 2022 de 9 h à 12 h
- mardi 22 mars 2022 de 9 h à 12 h
- Vendredi 8 avril 2022 de 9 h à 12 h 

De plus, le public pourra faire part de ses observations, propositions et contre-propositions :
- sur les registres d’enquête ouverts à cet effet dans la  mairie d’Araules
- par écrit au commissaire enquêteur en mairie d’Araules
- par voie électronique, à l'adresse suivante : pref-  epcaptage-araules  @haute-loire.fr  

ENQUETE D'UTILITE PUBLIQUE 
 
Article 3 -  Les pièces du dossier ainsi qu'un registre, préalablement paraphé par le commissaire
enquêteur, seront déposés en mairie d’Araules, pour être tenus à la disposition du public pendant
toute la durée de l'enquête.

Article  4     -  A l'expiration  du délai  d'enquête,  les  registres  seront  clos  et  signés par  le  maire
concerné.  Il  les  transmettra  dans  les  vingt-quatre  heures  avec  le  dossier  d'enquête  au
commissaire-enquêteur.  Celui-ci  procédera  à  l'examen  des  observations  qui  auront  été
consignées sur  les registres ou annexées et  entendra toute personne qu'il  lui  paraît  utile  de
consulter. Puis il établira, dans un délai d'un mois à compter de la date de clôture de l'enquête, un
procès-verbal du déroulement de l'enquête et des conclusions motivées sur l'utilité publique du
projet puis les transmettra au préfet.

ENQUETE PARCELLAIRE

Article  5 -  Le  plan  parcellaire,  la  liste  des  propriétaires  ainsi  qu'un  registre  d'enquête
préalablement paraphé et ouvert par le maire concerné seront déposés en mairie  d’Araules.

Article  6 -  Notification  individuelle  du  dépôt  du  dossier  à  la  mairie  sera  faite,  sous  pli
recommandé avec demande d'accusé de réception,  par  la  mairie  d’Araules  aux propriétaires
concernés.  En cas  de  domicile  inconnu,  la  notification  est  faite  en  double  copie  à  la  mairie
d’Araules qui en fait  afficher une et, le cas échéant, aux locataires et preneurs à bail rural.
Les propriétaires auxquels notification est faite par l'expropriant du dépôt du dossier en mairie
sont  tenus  de  fournir  les  indications  relatives  à  leur  identité  ou  à  défaut,  de  donner  tous
renseignements en leur possession sur l’identité du ou des propriétaires actuels.
et les d
Article 7 - A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête parcellaire sera clos et signé par
le maire concerné et transmis, dans les 24 heures avec le dossier d'enquête ocuments annexés,
au  commissaire  enquêteur.  Celui-ci  dressera  un  procès-verbal  après  avoir  entendu  toute
personne susceptible de l'éclairer et donnera son avis sur l'emprise des ouvrages projetés. Puis il
transmettra,  dans  un  délai  d'un  mois  à  compter  de  la  clôture  de  l'enquête,  l'ensemble  des
documents au préfet.
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ENQUETE AU TITRE DE LA LOI SUR L'EAU

Article  8  –  Dans  les  huit  jours  qui  suivent  la  fin  de  l'enquête,  le  commissaire-enquêteur
rencontrera  le  responsable  du projet  et  lui  communiquera  les  observations  écrites  ou orales
consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet dispose d'un délai de
quinze  jours  pour  produire  ses  observations  éventuelles.  Le  commissaire-enquêteur  établira,
dans un délai  d'un  mois  à compter  de la  date  de clôture  de l'enquête,  un procès-verbal  du
déroulement de l'enquête et des conclusions motivées sur la réalisation des travaux projetés puis
les transmettra au préfet.

MESURES DE PUBLICITE COMMUNES

Article 9 - Un avis d'ouverture de l’enquête sera publié quinze jours avant le début de l’enquête
et durant toute la durée de celle-ci, par voie d'affiche et éventuellement par tous autres procédés
en usage dans la commune d’Araules  .  L'accomplissement de cette mesure de publicité sera
certifié par le maire concerné. 

Ce même avis sera affiché par le porteur de projet sur les lieux prévus pour la réalisation des
travaux de dérivation de l'eau. 

Cet avis sera, en outre, inséré en caractères apparents dans deux journaux régionaux publiés
dans le département, quinze jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit
premiers jours de celles-ci.

Article  10 –  Le  préfet  de  la  Haute-Loire,  le  maire  de  la   commune d’Araules,  le  délégué
départemental de la Haute-Loire de l'agence régionale de santé, le commissaire enquêteur sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Haute-Loire.

Le PUY EN VELAY, le 8 février 2022

Pour le Préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Antoine PLANQUETTE
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Arrêté préfectoral n° BCTE 2022/14 du 4 février 2022 portant ouverture d’une enquête parcellaire
complémentaire au bénéfice de la commune de Saint-Jeures, relative à la cessibilité du foncier

constituant les périmètres de protection immédiate du captage « Vialette 1 » implanté sur la
commune de Saint-Jeures

Le préfet de la Haute-Loire

VU le code de l’expropriation pour  cause d’utilité  publique notamment  les articles R.131-1 et
suivants ;

VU le décret du président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur
Éric Etienne  en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le décret du président de la République du 8 novembre 2021 portant nomination de Monsieur
Antoine Planquette en qualité de secrétaire général de la préfecture de Haute-Loire ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  SG/Coordination  2021-120  en  date  du  7  décembre  2021  portant
délégation de signature à M. Antoine Planquette, secrétaire général de la préfecture de la Haute-
Loire ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  DIPPAL-B3-2016/244 portant  ouverture d’une enquête  publique,  au
bénéfice de la commune de Saint Jeures, relative à l’utilisation de captages implantés sur les
communes de Saint Jeures et Araules, et préalable à  la déclaration d’utilité publique des travaux
de  dérivation  de  l’eau  et  des  périmètres  de  protection  des  captages  « Eaux  Bas »  sur  la
commune  d'Araules  et  « Couquet  »  « Vialette1 »  et  « Vialette2 »  sur  la  commune  de  Saint
Jeures, l’instauration des périmètres de protection immédiate et rapprochée et la cessibilité du
foncier constituant les périmètres de protection immédiate ;

VU l’arrêté n° ARS/DD43 2017/08 du 24 juillet 2017 déclarant d’utilité publique au profit  de la
commune de Saint-Jeures : le prélèvement et la dérivation des eaux des captages « Vialette 1 »
et  « Vialette  2 » implantés sur  la  commune de Saint-Jeures,  l’instauration  des périmètres  de
protection et autorisant l’utilisation des eaux captées en vue de la consommation humaine pour la
production, la distribution par un réseau public ;

Vu le courrier du 29 novembre 2021 par lequel  le maire de Saint-Jeures sollicite l’ouverture d’une
enquête parcellaire complémentaire afin de déterminer les parcelles cessibles qui constituent le
périmètre  de protection  immédiate  du captage « Vialette1 »  et  notamment  d’en identifier  les
ayants-droits;

VU les pièces constitutives du dossier d’enquête parcellaire ; 

Secrétariat Général

DIRECTION DE LA CITOYENNETE 
ET DE LA LEGALITE

Bureau des collectivités territoriales et 
de l’environnement
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VU la liste départementale d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur du département de
la Haute-Loire établie pour l’année 2022 ;

VU la désignation par le préfet de la Haute-Loire du commissaire enquêteur chargé de conduire
cette enquête parcellaire ;

CONSIDERANT que des parcelles constituant le périmètre de protection immédiate du captage
« Vialette1 »  sur  la  commune  de  Saint-Jeures  ont  été  identifiées  comme  faisant  l’objet  de
successions  non  régularisées  avec  la  présence  d’héritiers  présumés  qui  n’auraient  pas  été
associés à l’enquête initiale ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;

ARRETE

Article 1 - A la demande du maire de la commune de Saint Jeures, il sera procédé à une enquête
parcellaire  complémentaire,  relative  à  la  cessibilité  du  foncier  constituant  les  périmètres  de
protection immédiate du captage « Vialette 1 » implanté sur la commune de Saint-Jeures, suite à
la déclaration d’utilité publique prononcée par arrêté préfectoral du 24 juillet 2017.

Cette enquête aura  lieu du 28 février 2022 à 9 heures au 18 mars 2022 à 11 heures 30 inclus,
soit pendant 19 jours.

Article 2 - M. François PAILLET, adjudant chef de gendarmerie en retraite, assurera les fonctions
de commissaire-enquêteur et recevra les observations du public :

- en mairie de Saint Jeures, les :
- lundi 28 février 2022 de 9 h à 11 h 30
- vendredi 18 mars 2022 de 9 h à 11 h 30

De plus, le public pourra faire part de ses observations, propositions et contre-propositions :
- sur le registre d’enquête ouvert à cet effet dans la  mairie de Saint Jeures
- par écrit au commissaire enquêteur en mairie de Saint Jeures
- par voie électronique, à l'adresse suivante : pref-  epcaptage  -st-  jeures  @haute-loire.fr  

Article  3     -  Le  plan  parcellaire,  la  liste  des  propriétaires  ainsi  qu'un  registre  d'enquête
préalablement côté et paraphé par le maire seront déposés en mairie de Saint Jeures pendant
toute la durée de l’enquête.

Article 4 - Notification individuelle de l'avis d'ouverture d'enquête parcellaire sera faite, sous pli
recommandé  avec  demande  d'accusé  de  réception,  par  la  commune  de  Saint-Jeures  aux
propriétaires. En cas de domicile inconnu, la notification est faite en double copie à la mairie de
Saint Jeures qui en fait  afficher une et, le cas échéant, aux locataires et preneurs à bail rural.
Les propriétaires auxquels notification est faite par l'expropriant du dépôt du dossier en mairie
sont  tenus  de  fournir  les  indications  relatives  à  leur  identité  ou  à  défaut  de  donner  tous
renseignements en leur possession sur l’identité du ou des propriétaires actuels.

Article 5     - A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête parcellaire sera clos et signé par
le maire et transmis, dans les 24 heures avec le dossier d'enquête et les documents annexés, au
commissaire enquêteur. Celui-ci dressera un procès-verbal après avoir entendu toute personne
susceptible  de  l'éclairer  et  donnera  son  avis  sur  l'emprise  des  ouvrages  projetés.  Puis  il
transmettra,  dans  un  délai  d'un  mois  à  compter  de  la  clôture  de  l'enquête,  l'ensemble  des
documents au préfet.
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Article 6 - Un avis d'ouverture de l’enquête sera publié, avant le 19 février 2022, huit jours avant
le début de celle-ci et durant toute sa durée, par voie d'affiche et éventuellement par tous autres
procédés en usage dans la commune de Saint-Jeures. L'accomplissement de cette mesure de
publicité sera certifié par le maire.

Cet avis sera, en outre, inséré en caractères apparents dans deux journaux régionaux publiés
dans le département, huit jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit
premiers jours de celle-ci.

Article  7  – Le secrétaire général de la préfecture de la Haute Loire, le maire de la  commune de
Saint  Jeures,  le  commissaire  enquêteur  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Haute-Loire.

Fait au Puy-en-Velay, le 4 février 2022

Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

 Signé : Antoine PLANQUETTE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 2022 / 04 DU 25 JANVIER 2022 
AUTORISANT LA VENTE DE LA PARCELLE G 596 

APPARTENANT À LA SECTION DE LACHAMP
 - COMMUNE DE SAINT-PIERRE-EYNAC -

Le préfet de la Haute-Loire

VU les  articles  L.2411-1 et  suivants  du Code général  des  collectivités  territoriales  et  notamment
l’article L 2411-12-2 ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric
ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le décret du Président de la République du 8 juin 2021 portant nomination de Madame Catherine
HALLER en qualité de sous-préfète de l’arrondissement de Brioude ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°  SG/COORDINATION N°2021-50 en  date  du  1er juillet  2021,  portant
délégation de signature à Madame Catherine HALLER, sous-préfète de l’arrondissement de Brioude ;

VU la  délibération  du  conseil  municipal  de la  commune de  SAINT-PIERRE-EYNAC,  en  date  du
24 août 2021, autorisant le maire à procéder à la consultation des électeurs de la section de Lachamp
afin qu'ils se prononcent sur la vente de la parcelle cadastrée AG 596 appartenant à la section de
Lachamp, commune de SAINT-PIERRE-EYNAC à l’entreprise BROC ;

VU le procès verbal rédigé à l'issue de la consultation des électeurs de la section de Lachamp –
commune  de  SAINT-PIERRE-EYNAC,  qui  s’est  tenue  le  11  septembre  2021,  faisant  apparaître
l’absence d’accord de la majorité des électeurs sur la proposition de vente ; sur 221 électeurs inscrits,
et  sur 45 suffrages exprimés,  34 électeurs se sont  prononcés favorablement pour la vente de la
parcelle cadastrée AG 596 appartenant à la section de Lachamp à l’entreprise BROC ;

VU la délibération du conseil municipal de SAINT-PIERRE-EYNAC en date du 8 novembre 2021,
sollicitant  et  motivant  la  demande  d’autorisation  de  vente  de  la  parcelle  cadastrée  AG  596
appartenant à la section de Lachamp ;

CONSIDÉRANT que la parcelle AG 596 appartenant à la section de Lachamp n’est pas entretenue et
ne procure aucun revenu à la dite section ;

CONSIDÉRANT que la parcelle AG 596 permettra l’implantation d’une entreprise et ainsi participer au
développement de l’activité économique et sociale de la commune ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude ;

ARRÊTE

Sous-
préfecture 

de Brioude
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ARTICLE1  ER  :  
Le maire de SAINT-PIERRE-EYNAC, agissant pour le compte de la section, est autorisé à procéder à
la  vente  de  la  parcelle  cadastrée  AG  596  appartenant  à  la  section  de  Lachamp,  commune  de
SAINT- PIERRE-EYNAC.

ARTICLE 2: 
Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par affichage en mairie de SAINT-PIERRE-
EYNAC.

ARTICLE 3: 
Le  maire  de  SAINT-PIERRE-EYNAC est  chargé  d’accomplir  toutes  les  formalités  domaniales  et
fiscales nécessaires à cette vente.

ARTICLE 4 :
La secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude est chargée de l’exécution du présent arrêté.
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

      Fait à Brioude, le 25 janvier 2022
            Pour le préfet et par délégation,

                     La sous-préfète,

            SIGNE

                      Catherine HALLER

Conformément aux dispositions de l'article R421-5 du code de la Justice Administrative, la présente décision peut faire l'objet
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa notification conformément à
l'article R421-1 du même code.
Afin de prévenir tout contentieux, un recours gracieux peut être exercé auprès de mes services dans ce même délai de 2
mois.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr 

2/2
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Service Vie scolaire Rectorat 

 

 

ARRÊTÉ RECTORAL DU 28 JANVIER 2022 PORTANT NOMINATION  

AU CONSEIL DE DISCIPLINE DÉPARTEMENTAL DE LA HAUTE-LOIRE 

 
 

Réf. : n°30/BT 
 

 
Le Recteur de l’académie de Clermont-Ferrand, 
 
 
Vu le Code de l’Education, notamment les articles R511-44 et suivants 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 : Sont nommés, pour un an, membres du conseil de discipline départemental de la Haute-Loire : 
 
- Madame Marie-Hélène AUBRY, Inspectrice d’académie, Directrice académique des services de l’Education 

nationale de la Haute-Loire, Présidente, ou son représentant, Monsieur David BARGEON, Inspecteur de 
l’Education nationale en charge de l’information et de l’orientation 

 
- Madame Evelyne BOURDON, Principale du collège Anne Franck à Brives-Charensac 
 
-  Monsieur Constantin KONTAXAKIS, Proviseur du lycée professionnel Jean Monnet Le Puy-en-Velay 
 
- Monsieur Franck VERDIER, Professeur au collège Jean Monnet à Yssingeaux  

 

- Madame Nathalie RUMBERGE, Professeur au lycée Charles et Adrien Dupuy Le Puy-en-Velay 

 

- Monsieur Sébastien EXBRAYAT, personnel ATSS au collège Jules Vallès Le Puy-en-Velay 
 
- Madame Agnès BOUCHET, Conseillère principale d’éducation au collège Jules Romains à Saint-Julien 

Chapteuil 
 
- Madame Corine DEWILDE, représentant les parents d’élèves 
 
- Monsieur Sylvain ROSA DONATI, représentant les parents d’élèves 
 
- Madame Julie KRELEGER, représentant les élèves, élève au lycée La Fayette à Brioude 
 
- Monsieur Noé WEIL, représentant les élèves, élève au lycée Léonard de Vinci à Monistrol-sur-Loire 
 
 
Article 2 : Le Secrétaire Général de l’académie est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Loire. 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 28 janvier 2022 
 
 

Le Recteur d’académie 
 

SIGNÉ 
 

Karim BENMILOUD 
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 – www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr - @ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment le chapitre 2 du titre III du livre IV ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu le décret n°2012-1245 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des 
comptables publics assignataires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n°2021-16-0091 du 31 août 2021, du directeur général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
portant organisation de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
DÉCIDE 

 
Article 1 

À l’exclusion des actes visés à l’article 3, délégation de signature est donnée aux agents de l’ARS suivants, 
à l’effet de signer, dans la limite de leurs compétences, les actes relevant des missions des délégations 
départementales de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, à savoir : 
 
– les décisions, conventions, correspondances et contrats de ville relatifs à la mise en œuvre et au suivi 

des mesures relatives à la prévention, à la gestion des risques, aux alertes sanitaires et celles relatives 
à l’offre de santé dans leur département respectif ; 

– les correspondances relatives à la recevabilité des demandes d’autorisation ; 

– les arrêtés de tarification des établissements et services médico-sociaux, les décisions d'approbation 
expresse ou de rejet des états prévisionnels de recettes et de dépenses (EPRD)  des établissements et 
services médico-sociaux (ESMS) et leurs  décisions modificatives, la fixation des EPRD des établissements 
et services mentionnés aux articles R314-80 et R314-101 du code de l'action sociale et familles, les 
décisions de rejet de dépense figurant au compte de résultat d'un ESMS et manifestement étrangères, 
par leur nature ou leur importance à celles qui avaient été envisagées lors de la fixation du tarif et la 
tarification d'office du montant et de l'affectation des résultats dans le cas prévu à l'article R314-237 
du code de l'action sociale et des familles ; 

– l'octroi et le refus de licences relatives à la création, au transfert ou au regroupement d'une officine 
de pharmacie ; 

– les modifications relatives aux noms des biologistes responsables portés dans les arrêtés 
d'autorisation des laboratoires de biologie médicale ; 

Décision N°2022-23-0001 
 
Portant délégation de signature aux directeurs  
des délégations départementales 
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– les agréments des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien, lettres d’observation et 
avertissements, tableaux de garde semestriels des ambulanciers ; 

– la notification des décisions envisagées à la suite des missions d’inspection et de contrôle ; 

– les décisions d’engagement de dépenses inférieures à 1500 € hors taxes permettant le 
fonctionnement courant de la délégation ; 

– la validation et la certification du service fait relative au fonctionnement courant de la délégation ; 

– Les états de frais de déplacement présentés par les membres des conseils territoriaux de santé dès 
lors qu’ils ont assisté à une assemblée plénière ou à une réunion du bureau, ou de la commission 
K santé mentale L ou de la formation usager dans les conditions prévues par le règlement intérieur du 
CTS ; 

– l’ordonnancement, la validation et la certification du service fait des dépenses liées aux astreintes tel 
que renseigné par les agents dans le SI Astreintes, en lien le cas échéant avec les responsables de 
planning ; 

– les décisions et correspondances relatives à l’exécution des marchés de contrôle sanitaire des eaux 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes et la passation des commandes aux laboratoires concernant les 
contrôles et recontrôles nécessités par les non-conformités et les urgences (type pollution) des 
départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes et afin de signer toutes correspondances entrant 
dans le champ de compétences de leur service respectif, sous réserve des dispositions de l’article 3 
de la présente décision ; 

– Les agréments des entreprises de transports sanitaires terrestre et aérien, les autorisations de mise 
en service de véhicules de transports sanitaires, lettres d’observation et avertissements, tableaux de 
garde semestriels des ambulanciers. 

 

Au titre de la délégation de l’Ain : 

● Madame Catherine MALBOS, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine MALBOS, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Florence CHEMIN 
– Charlotte COLLOD 
– Muriel DEHER 
– Marion FAURE 
– Sophie GÉHIN 
– Jeannine GIL-VAILLER 

– Nathalie GRANGERET 
– Nathalie LAGNEAUX 
– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Grégory ROULIN 
– Dimitri ROUSSON 
– Hélène VITRY 
– Sonia VIVALDI 
– Christelle VIVIER 

Au titre de la délégation de l'Allier : 

● Monsieur Grégory DOLÉ, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Grégory DOLÉ et de Monsieur Julien NEASTA, 
responsable du pôle santé publique délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 
attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 
l’ARS suivants : 

– Emmanuelle ALBERT-FLOUW 
– Cécile ALLARD 
– Martine BLANCHIN 
– Muriel DEHER 
– Justine DUFOUR 
– Katia DUFOUR 

– Philippe DUVERGER 
– Nathalie GRANGERET 
– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 
– Isabelle PIONNIER-LELEU 
– Myriam PIONIN 

– Agnès PICQUENOT 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Isabelle VALMORT 
– Camille VENUAT 
– Elisabeth WALRAWENS
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Au titre de la délégation de l’Ardèche : 

● Madame Emmanuelle SORIANO, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Emmanuelle SORIANO, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Valérie AUVITU 
– Alexis BARATHON 
– Martine BLANCHIN 
– Muriel DEHER 
– Christophe DUCHEN 
– Aurélie FOURCADE 

– Fabrice GOUEDO 
– Nathalie GRANGERET 
– Nicolas HUGO 
– Michèle LEFEVRE 
– Meryem LETON  
– Françoise MARQUIS 

– Chloé PALAYRET CARILLION 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Anne THEVENET 
– Brigitte VITRY 
 

 

Au titre de la délégation du Cantal : 

● Madame Erell MUNCH, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Erell MUNCH et de Madame Christelle LABELLIE-
BRINGUIER, responsable de l’unité de l’offre médico-sociale, délégation de signature est donnée, dans 
le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Gilles BIDET 
– Martine BLANCHIN 
– Christelle CONORT 
– Muriel DEHER 
– Corinne GEBELIN 

– Nathalie GRANGERET 
– Marie LACASSAGNE 
– Michèle LEFEVRE 
– Sébastien MAGNE 
– Cécile MARIE 

– Isabelle MONTUSSAC 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Laurence SURREL 

 

Au titre de la délégation de la Drôme : 

● Madame Zhour NICOLLET, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Zhour NICOLLET, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Alexis BARATHON  
– Martine BLANCHIN 
– Corinne CHANTEPERDRIX 
– Muriel DEHER 
– Stéphanie DE LA 

CONCEPTION 
– Christophe DUCHEN 
– Aurélie FOURCADE 

– Nathalie GRANGERET 
– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 
– Françoise MARQUIS 
– Armelle MERCUROL 
– Laëtitia MOREL 
– Chloé PALAYRET-CARILLION 
– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  
RONNAUX-BARON 

– Coline SALOU 
– Roxane SCHOREELS 
– Benoît SIMONNET 
– Magali TOURNIER 
– Brigitte VITRY
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
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Au titre de la délégation de l’Isère : 

● Monsieur Aymeric BOGEY, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Aymeric BOGEY délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Katia ANDRIANARIJAONA 
– Albane BEAUPOIL 
– Tristan BERGLEZ 
– Martine BLANCHIN 
– Isabelle BONHOMME 
– Nathalie BOREL 
– Sandrine BOURRIN 
– Anne-Maëlle CANTINAT 
– Corinne CASTEL 
– Pauline CHASSANIOL 
– Isabelle COUDIERE 

– Christine CUN 
– Marie-Caroline DAUBEUF 
– Muriel DEHER 
– Mylèna GACIA 
– Philippe GARNERET 
– Nathalie GRANGERET 
– Nicolas GRENETIER 
– Claire GUICHARD 
– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 
– Daniel MARTINS 

– Clémence MIARD 
– Michel MOGIS 
– Carole PAQUIER 
– Florian PASSELAIGUE 
– Nathalie RAGOZIN 
– Stéphanie RAT-LANSAQUE 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Véronique SUISSE 
– Corinne VASSORT 

 

Au titre de la délégation de la Loire : 

● Monsieur Arnaud RIFAUX, directeur de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Arnaud RIFAUX et de Monsieur Serge FAYOLLE, 

directeur départemental adjoint, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions 
et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS 
suivants : 
 
– Cécile ALLARD 
– Maxime AUDIN 
– Naima BENABDALLAH 
– Malika BENHADDAD 
– Martine BLANCHIN 
– Pascale BOTTIN-MELLA 
– Florence COTTIN 
– Magaly CROS 

– Muriel DEHER 
– Denis DOUSSON 
– Saïda GAOUA 
– Jocelyne GAULIN 
– Nathalie GRANGERET 
– Valérie GUIGON 
– Fabienne LEDIN 
– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 
– Myriam PIONIN 
– Nathalie RAGOZIN 
– Séverine ROCHE 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Julie TAILLANDIER

 

Au titre de la délégation de Haute-Loire : 

● Monsieur Loïc BIOT, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc BIOT délégation de signature est donnée, dans 
le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 
– Christophe AUBRY 
– Marie-Line BERTUIT 
– Gilles BIDET 
– Martine BLANCHIN 
– Christiane BONNAUD 
– Sara CORBIN 

– Muriel DEHER 
– Céline DEVEAUX 
– Nathalie GRANGERET 
– Valérie GUIGON 
– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 

– Laurence PLOTON 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Laurence SURREL
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
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Au titre de la délégation de Puy-de-Dôme : 

● Monsieur Jean SCHWEYER, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean SCHWEYER, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Gilles BIDET 
– Martine BLANCHIN 
– Bertrand COUDERT 
– Muriel DEHER 
– Anne DESSERTENNE-

POISSON 
– Sylvie ESCARD 

– Nathalie GRANGERET 
– Karine LEFEBVRE-MILON 
– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 
– Laureline MOALIC 
– Marie-Laure PORTRAT 

– Christiane MARCOMBE 
– Béatrice PATUREAU MIRAND 
– Nathalie RAGOZIN 
– Charles-Henri RECORD 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Laurence SURREL

 

Au titre de la délégation du Rhône et de la métropole de Lyon : 

● Monsieur Philippe GUETAT, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe GUETAT, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Cécile ALLARD 
– Martine BLANCHIN 
– Cécile BEHAGHEL 
– Jenny BOULLET 
– Murielle BROSSE 
– Laurent DEBORDE 
– Muriel DEHER 
– Dominique  

DEJOUR-SALAMANCA 

– Izia DUMORD 
– Valérie FORMISYN 
– Franck GOFFINONT 
– Nathalie GRANGERET 
– Pascale JEANPIERRE 
– Michèle LEFEVRE 
– Frédéric LE LOUEDEC 
– Francis LUTGEN 
– Cécile MARIE 

– Myriam PIONIN 
– Amélie PLANEL 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Catherine ROUSSEAU 
– Sandrine ROUSSOT-CARVAL 
– Marielle SCHMITT 
– Françoise TOURRE 

 

Au titre de la délégation de la Savoie : 

● Monsieur Loïc MOLLET, directeur de la délégation départementale  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc MOLLET, et de Madame Florence LIMOSIN, 
directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 
attributions et compétences, et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 
l’ARS suivants : 

– Katia ANDRIANARIJAONA 
– Albane BEAUPOIL 
– Martine BLANCHIN 
– Anne-Laure BORIE 
– Carine CHANJOU 
– Juliette CLIER 
– Magali COGNET 

– Laurence COLLIOUD-
MARICHALLOT 

– Florence CULOMA 
– Marie-Caroline DAUBEUF 
– Muriel DEHER 
– Isabelle de TURENNE 
– Céline GELIN 
– Nathalie GRANGERET 

– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 
– Didier MATHIS 
– Lila MOLINER 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
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Au titre de la délégation de la Haute-Savoie : 

● Monsieur Luc ROLLET, directeur de la délégation départementale 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Luc ROLLET, délégation de signature est donnée, dans 
le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 
– Diane AUBLIN 
– Cécile BADIN 
– Audrey BERNARDI 
– Marie BERTRAND 
– Martine BLANCHIN 
– Florence CHEMIN 
– Magali COGNET 
– Marie-Caroline DAUBEUF 
– Muriel DEHER 

– Maryse FABRE 
– Pauline GHIRARDELLO 
– Nathalie GRANGERET 
– Anne-Sophie JAMAIN 
– Caroline LE CALLENNEC 
– Michèle LEFEVRE 
– Nadège LEMOINE-SUATTON 
– Fiona MALAGUTTI 
– Cécile MARIE 

– Didier MATHIS 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Grégory ROULIN 
– Clémentine SOUFFLET 
– Chloé TARNAUD 
– Monika WOLSKA
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 2 

Concernant l’organisation des astreintes - actée par la décision n°2018-4426 du 18/07/2018 - les 
personnels désignés dans les tableaux d’astreintes ont délégation de signature sur les décisions qu’ils 
sont amenés à prendre durant ces périodes et entrant dans le champ de leurs compétences. 

Article 3 
 
Sont exclues de la présente délégation les décisions suivantes : 

a) Correspondances et décisions d’ordre général : 

– les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l’administration 
centrale, au conseil national de pilotage des ARS et à son secrétariat exécutif, aux caisses 
nationales d’assurance maladie ; 

– les correspondances aux préfets quand elles n'ont pas le caractère de correspondance relative à 
la gestion courante ; 

– les correspondances adressées aux administrations centrales ou aux établissements publics 
nationaux, lorsqu'elles n'ont pas le caractère de correspondance relatives à la gestion courante 
ou aux relations de service ; 

– les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux présidents des 
conseils départementaux ; 

– les correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de l’agence ; 

– les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes ; 

– les actes pris en application de l’article L.1432-2 du code de la santé publique relatif aux pouvoirs 
propres de la directeur général : l’arrêt du PRS et de ses différentes composantes ; 

– l’exécution du budget, l’ordonnancement des dépenses, les autorisations sanitaires, le 
recrutement au sein de l’agence, la désignation de la personne chargée de l’intérim des fonctions 
de directeurs et de secrétaire général dans les établissements de santé publics, le pouvoir d’ester 
en justice et de représentation, le pouvoir de délégation de signature ; 

– les correspondances et communiqués adressés aux médias de toute nature. 

 
b) Décisions en matière sanitaire : 

– autorisant la création, la conversion, le regroupement et la modification des activités de soins et 
l’installation des équipements matériels lourds ; 

– de suspension et de retrait des activités des établissements et services de santé prise en 
application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 du code de la santé publique ; 

– d’autorisation, de modification ou de retrait d’autorisation d’exploitation de laboratoires  
d’analyses ; 

– de suspension et retrait d’agrément des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien ; 

– de suspension des médecins, chirurgiens-dentistes ou sages-femmes ; 

– de décision de placement de l’établissement public de santé sous l’administration provisoire des 
conseillers généraux des établissements de santé et de saisine de la chambre régionale des 
comptes en application de l’article L. 6143-3-1 ; 

– de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec chaque établissement de 
santé en application de l’article L.6114-1 du code de la santé publique ; 

– le déféré au tribunal administratif des délibérations et décisions du conseil de surveillance et des 
actes du directeur des établissements publics de santé en application de l’article L. 6143-4 du 
code de la santé publique ; 

– la notification des décisions définitives faisant suite aux missions d’inspection et de contrôle, et 
la notification de toute injonction ou mise en demeure. 
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c) Décisions en matière médico-sociale : 

– autorisant la création, la transformation, l’extension des établissements et services médico-
sociaux ; 

– décidant la suspension ou la cessation de tout ou partie des activités de services ou 
d’établissements médico-sociaux, lorsque la santé, la sécurité, ou le bien-être physique ou 
moral des personnes accueillies ou accompagnées sont menacés ou compromis, en application 
de l’art. L313-16 du CASF ; 

– de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec les établissements et services 
définis à l’article L312-1 2°, 3°, 5°, 7°, 12° du code de l’action sociale et des familles ; 

– le déféré au tribunal administratif des délibérations du conseil d’administration des 
établissements publics sociaux ou médico-sociaux en application de l’article L.315-14 du code de 
l’action sociale et des familles ; 

– la notification des décisions définitives faisant suite aux missions d’inspection et de contrôle, et 
la notification de toute injonction ou mise en demeure ; 

– l’approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé et, ou 
établissements sociaux et médico-sociaux ; 

– le placement des établissements et services médico-sociaux sous administration provisoire ;  

– le prononcé d’astreinte journalières ou de sanction financière, en application de l’art. L313-14 al. 
II et III. 

 
d) Décisions en matière de gestion des ressources humaines et d’administration générale : 

– les marchés et contrats ; 

– les achats publics, les baux, la commande, l’ordonnancement des dépenses de fonctionnement 
supérieures à 1500 € hors taxes ; 

– les dépenses d’investissement ; 

– les décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales ; 

– l’ordonnancement des dépenses relatives aux Ressources Humaines ; 

– la gestion administrative et les décisions individuelles ; 

– les décisions individuelles relatives au recrutement et à la mobilité ; 

– les décisions relatives aux mesures disciplinaires ; 

 
Article 4 
 
La présente décision annule et remplace la décision n°2021-23-0091 du 31 décembre 2021. 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
et au recueil des actes administratifs des préfectures de département de la région Auvergne-Rhône-
Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 
l’application informatique K Télérecours citoyens L accessible par le site Internet www.telerecours.fr .  

 
 

 Fait à Lyon, le    31 janvier 2022 
 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé  
Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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